
 

 

 

Structures des  

systèmes éducatifs européens 2011/2012: 

diagrammes  

 

Ces graphiques illustrent les structures des systèmes éducatifs dans 

chaque pays pour l'enseignement ordinaire, du préprimaire à 

l'enseignement supérieur.  

 

 

 

 

 

À propos d'Eurydice 

Le réseau Eurydice fournit de l’information sur les systèmes éducatifs européens ainsi qu’une analyse de ces 

systèmes et des politiques menées en la matière. En 2011, il est constitué de 37 unités nationales basées dans les 33 

pays qui participent au programme de l'Union européenne dans le domaine de l'éducation et de la formation tout au 

long de la vie (les États membres de l'EU, les pays de l'AELE, la Croatie et la Turquie); il est coordonné et géré par 

l'Agence exécutive «Éducation, Audiovisuel et Culture», située à Bruxelles, qui élabore ses publications et fournit une 

vaste gamme de ressources en ligne.  
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GUIDE DE LECTURE DES DIAGRAMMES

 Les diagrammes présentent les programmes 
éducatifs les plus représentatifs dans chaque 
pays. Les études doctorales ne sont pas 
incluses. L'enseignement spécial organisé en 
structures séparées n'est pas non plus pris en 
compte.  

 Les structures éducatives sont présentées 
conformément à l'organisation nationale et à la 
Classification Internationale Type de 
l'Éducation – CITE (voir définitions des 
niveaux CITE page 8).  

 Les diagrammes présentent les termes 
nationaux qui désignent soit les 
établissements d'enseignement, soit les 
niveaux ou les programmes d'éducation. 

 Les âges représentés dans le graphique 
correspondent aux âges «théoriques» 
d'admission et à la durée des études. Les 
situations telles que les entrées précoces ou 
tardives, les redoublements ou les 
interruptions d'études ne sont pas prises en 
compte.  

 Pour les pays où l'âge théorique ne s'applique 
pas pour la plupart des étudiants en fin 
d'études universitaires, la fin de la barre de 
référence a été laissée ouverte. Les taux de 
participation ainsi que la répartition par âge 
des étudiants dans l'enseignement supérieur 
sont présentés dans la publication d'Eurydice 
Chiffres clés de l'éducation en Europe 2009 
(figures C15 et C17).  
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 Enseignement obligatoire à temps plein Année complémentaire Allocation  CITE 0

 Enseignement obligatoire à temps partiel Expérience professionnelle obligatoire + durée aux niveaux CITE 1
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Pays candidats 
 

Croatie 

 
Turquie 
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Classification internationale type de l'éducation (CITE – UOE, édition 1997) 

CITE 0 (enseignement préprimaire)  

Ce niveau est défini comme la première étape de l'instruction organisée dans une école ou un centre et 
s'adresse aux enfants âgés de trois ans au moins.  

CITE 1 (enseignement primaire)  

Ce niveau commence entre 5 et 7 ans, est obligatoire dans tous les pays et dure en général de 4 à 6 ans.  

CITE 2 (enseignement secondaire inférieur)  

Ce niveau complète l'éducation de base commencée au niveau primaire en faisant appel à une structure 
davantage orientée vers les matières enseignées. La fin de ce niveau correspond souvent à la fin de 
l'enseignement obligatoire.  

CITE 3 (enseignement secondaire supérieur)  

Ce niveau commence généralement à la fin de l'enseignement obligatoire. L'âge d'admission est 
normalement 15 ou 16 ans. Des qualifications (accomplissement de l'enseignement obligatoire) et d'autres 
conditions minimales d'admission sont généralement exigées. L'enseignement est souvent davantage 
orienté vers les matières enseignées qu'au niveau secondaire inférieur. La durée typique de ce niveau 
varie de deux à cinq ans.  

CITE 4 (enseignement  postsecondaire non supérieur) 

Ce niveau regroupe des programmes qui se situent de part et d'autre de la limite entre l'enseignement 
secondaire supérieur et le supérieur. Ceux-ci permettent d'élargir les connaissances des diplômés du 
niveau CITE 3. Des exemples typiques sont les programmes qui permettent aux étudiants d'accéder au 
niveau CITE 5 ou ceux qui préparent à une entrée directe sur le marché du travail.  

CITE 5 (enseignement supérieur – premier niveau) 

L'admission à ces programmes requiert généralement la réussite du niveau CITE 3 ou 4. Ce niveau inclut 
des programmes à orientation académique (type A) largement théorique et des programmes de formation 
pratique et technique (type B) généralement plus courts que les premiers et préparent l'entrée sur le 
marché de travail.  

Informations plus détaillées et autres sources 

Site internet d’Eurydice: http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice/tools_fr.php#diagrams 

 Focus sur l'enseignement supérieur en Europe 2010: l'impact du processus de Bologne, Bruxelles, 
Eurydice, 2010, pour mieux comprendre les programmes CITE 5 et 6 (licence, master et doctorat). 

 Le Glossaire européen de l'éducation, volume 2 – Établissements d'enseignement définit les termes 
nationaux désignant les établissements d'enseignement.  

 Dans Eurypedia, les pays faisant partie du réseau Eurydice proposent des descriptions de leurs 
politiques et systèmes d'éducation: http://eacea.ec.europa.eu/education/eurypedia.  
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